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- Sociale Verzekeiingsba;‘:l.{,

’ Fax 020-6652 296
Date de transmissi I | Code: e

CONVENTION ENTRE LA REPUBLIQUE TUNISIENNE ET LE ROYAUME DES PAYS-BAS SUR LA SECURITE
SOCIALE i o

Art. 35 de la Convention et art. 37 de I'’Arrangement Administratif Générai.
ATTESTATION CONCERMANT L'ETAT DE FAMILLE EN VUE DE L'OCTROI DES ALLOCATIONS FAMILIALES

s rempiir 2ar le Sociale Verzekeringsbank compétent:

Renseignement concearnant le travaiileur qui demande les ailocations famiiiaies:

Telefoon 020-5600 911 °

Mom:

Prenoms an toutes iettres:

Date ce naissance: ..

Lieu de naissance:
Nationalité:

Adresse actuelle compiéte aux Pays-Bas (lieu de travail):

Numeéro d'immatriculation en Tunisie:

Numero du passeport du travaiileur:




Aremplir par la Caisse Nationa!e de Sécurité Sociale, autoﬁ16 compétente en maﬁére d'Etat Civl:
Aprés remplissage & retourner au SoualeVetzekemgsbank mmpétentmm»émerso §

RENSEIGNEMENTS CONCERNANT LES ENFANTS DU TRAVAILLEUR

Nom de famille

Prénoms

Date de naissance

Lien de patenté
avec e travailleur 1)

Marié ou
célibataire 2)

Observations |
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